
Helvetia Solutions d’assurance et de prévoyance. 
Vivre en Suisse en toute sécurité.

Tout simplement. Contactez-nous.
T 058 280 1000 (24 h), www.helvetia.ch
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Vous prévoyez d’élire domicile en Suisse ou y 
avez emménagé récemment? Bienvenue! Nous 
avons le plaisir de vous procurer à l’aide de 
cette brochure une vue d’ensemble du panora-
ma de l’assurance en Suisse: quelles assurances 
existe-t-il? Lesquelles sont indispensables ou 
même obligatoires?

Bien conseillé 
Nos prestations de service se focalisent sur vous! Que 
vous soyez un homme, une femme ou une famille: nous 
vous offrons les produits appropriés, qui répondent à vos 
désirs et à vos besoins – de manière tout à fait individu-
elle. Notre défi est de trouver pour vous la solution opti-
male. L’assurance et la prévoyance, qui constituent notre 
métier de base, sont complétées par notre collaboration 
avec différents partenaires.

Active dans toute la Suisse, présente 
à l’échelon régional
L’Helvetia, ne serait-ce que par son nom, s’engage en 
faveur de la tradition et de la meilleure qualité suisse. 
Grâce à notre présence régionale, nous vous garantis-
sons une prestation de service de haut niveau, proche de 
chez vous. Nos conseillers clients sont ancrés sur le plan 
régional et connaissent les particularités légales et fiscales 
de votre canton de domicile.

 

Vous trouverez sur notre site Internet   www.helvetia.ch 
l’agence générale compétente pour votre domicile. Vous 
pouvez également nous appeler – nos collaboratrices et 
collaborateurs du Service Center répondent à vos ques-
tions 24 heures sur 24:   T 058 280 1000

Sécurité grâce à la fiabilité. Et véritable qualité suisse. 

L’Helvetia figure parmi les compagnies 
d’assurance leaders en Suisse et bénéficie 
de plus de 150 ans d’expérience. Nos colla-
borateurs contribuent, par leur engagement 
personnel et leur service, à ce que plus  
de 750’000 clientes et clients fassent con-
fiance à l’Helvetia. 
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Assurances privées obligatoires:
	Assurance maladie (par le biais des caisses-maladie)
	 En cas de détention d’un véhicule: Assurance 

véhicules à moteur, assurance vélos
	Assurance incendie du bâtiment: 
	 doit obligatoirement être conclue auprès de l’établis-

sement cantonal d’assurance compétent. 
	 Exceptions:
	 – 	Dans les cantons Obwald, Schwyz et Uri doit obli- 

	 gatoirement être conclue auprès d’une compagnie  
	 d’assurance privée.

	 – 	Dans les cantons Appenzell Rhodes-Intérieures, 
	 Genève, Tessin et Valais, cette assurance est facul- 
	 tative.

	 – 	Dans les cantons de Nidwald et de Vaud, les biens  
	 mobiliers doivent être obligatoirement assurés  
	 auprès du canton contre les risques liés aux dom- 
	 mages naturels et à l’incendie. Dans le canton  
	 de Fribourg, ils doivent être obligatoirement assurés  
	 auprès d'une compagnie d’assurance privée.

Assuré en Suisse. Nous vous donnons une vue d’ensemble.

Les assurances nécessaires pour une bonne couverture d’assurance

Assurances privées facultatives: 
	 Assurance maladie complémentaire (elle comprend 

des extensions de couvertures par rapport à  
l’assurance maladie obligatoire) 

	 Assurance responsabilité civile privée (couvre les 
dégâts causés à des tiers, souvent exigée  
par les agences immobilières et les gérances lors de 
la location d’un appartement ou d’une maison) 

	 Assurance inventaire du ménage 
(souvent exigée par les agences immobilières  
et les gérances) 

	 Assurance objets de valeur
	 Assurance protection juridique
	 Assurance d’incapacité de gain
	 Assurance vie

Vous trouverez de plus amples détails sur les produits d’assurance et de prévoyance énumérés sur les pages suivantes 
ou dans l’internet, sous   www.helvetia.ch.

Quelles sont les assurances obligatoires en Suisse? Quelles 
autres obligations et prescriptions doivent-elles être prises 
en compte? Les explications qui suivent faciliteront le dé-
marrage de votre vie en Suisse. 

Les conditions-cadres régissant les assurances sont réglées 
par différentes lois en Suisse. Une catégorie importante est 
représentée par les assurances sociales obligatoires, dont 
les primes sont déduites directement du salaire: 
	 AVS (assurance-vieillesse et survivants)
	 AI (assurance-invalidité)
	 APG (assurance perte de gain)
	 AC (assurance-chômage)
	 LAA (assurance-accidents) et LPP (caisse de pension)

L’assurance maladie (caisse-maladie) également, fait par-
tie de la catégorie des assurances sociales et elle est obli-
gatoire. Toutefois, sa conclusion et le versement de ses 
primes sont l’affaire de l’assuré.

Par ailleurs, il existe des assurances obligatoires diffé-
rentes au niveau cantonal. Pour que vous puissiez béné-
ficier d’une solution d’assurance globale, adaptée à vos 
besoins individuels, nous vous recommandons de prendre 
contact avec nos collaborateurs sur place. Ils vous assiste-
ront et vous conseilleront volontiers.
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Assurance inventaire du ménage 
Elle vous permet, en tant que locataire ou propriétaire, d’assurer les biens meubles de 
votre ménage; par exemple en cas dommages occasionnés par un incendie, une catas-
trophe naturelle ou des dégâts d’eau, en cas de vol et de bris de glaces.

Assurance objets de valeur 
Cette assurance offre une plus grande sécurité pour les objets les plus précieux de 
votre ménage. Elle est un complément idéal à votre assurance inventaire du ménage, 
puisqu’elle couvre aussi les risques tels que l’endommagement, la destruction et la perte.

Assurance responsabilité civile privée 
Elle vous permet de vous prémunir – vous et toutes les personnes faisant ménage commun 
avec vous – contre les prétentions légales en responsabilité civile de tiers. Dans le cas 
où vous endommageriez involontairement des objets appartenant à des tiers ou si vous 
blessez des personnes – que ce soit lors de la pratique d’un sport, en tant que proprié-
taire d’animaux domestiques ou en tant que locataire. 

Assurance de construction 
Qui construit a besoin de sécurité. En effet, construire est toujours lié à des risques, des 
imprévus et des retards. Protégez-vous contre les conséquences financières d’éventuels 
accidents ou dommages de construction. 

Assurance bâtiment 
La propriété du logement représente une valeur financière élevée, que de nombreuses 
influences extérieures imprévues peuvent menacer. L’assurance bâtiment couvre les con-
séquences financières des dommages au bâtiment. Ne soyez pas seul à assumer ce 
risque incalculable. Si des dommages sont causés à des tiers par les défauts de votre im-
meuble, l’assurance RC immeubles prend en charge les droits des lésés et vous protège 
des conséquences financières.

Quelles prestations couvrez-vous avec quelles assurances?

Assurances. Protégez-vous des conséquences financières des dégâts 
matériels, des préjudices pécuniaires ou des lésions corporelles.
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Assurance véhicules à moteur
	Assurance responsabilité civile 
	 L’assurance responsabilité civile obligatoire garantit aux personnes assurées  

une protection en cas de dégâts matériels et de lésions corporelles envers des tiers 
provoqués avec le véhicule assuré.

	Assurance casco partielle 
	 Avec elle, votre véhicule est assuré contre le vol, l’incendie, les événements  

naturels (tempête, grêle, hautes eaux, etc.), le bris de glace, les collisions avec les 
animaux, le vandalisme et les dégâts de martre.

	Assurance casco complète
	 La casco collision complète la casco partielle en couvrant les dégâts de collision  

à votre propre véhicule, dont vous êtes responsable.
	Assurance dommage au véhicule parqué 
	 L’assurance dommages au véhicule parqué vous permet de vous prémunir efficace-

ment contre les dommages causés par des inconnus à votre véhicule parqué.
	Assurance accidents occupants
	 Dans le cadre des prestations convenues, l’assurance accidents occupants  

couvre les lésions corporelles du conducteur et des passagers. Les chiens et chats  
qui se trouvent dans le véhicule sont coassurés en cas d’accident. 

Assurance assistance 
Si vous ne pouvez pas effectuer un voyage ou que vous devez l’interrompre, que vous 
manquez un séminaire ou que votre voiture est en panne: l’assurance assistance vous 
aide à surmonter les situations imprévues. 

Assurance protection juridique
De plus en plus fréquemment, les litiges de protection juridique privée et circulation 
aboutissent au tribunal. Sans couverture d’assurance, vous devrez vous attendre à devoir 
faire face à d’importants frais d’avocat et de justice. Ceux-ci sont couverts par l’assu-
rance protection juridique.
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Avec le système des trois piliers, la Suisse possède l’un des meilleurs sys-
tèmes d’assurance sociale au monde. Car l’AVS (1er pilier), la caisse de 
pension (2e pilier) et la prévoyance privée (3e pilier) se complètent parfai-
tement.

Prévoyance privée. Investissez dans votre avenir. 

Assurance d’incapacité de gain 
Grâce à cette assurance, vous obtenez pour vous-même et votre famille le revenu de rem-
placement nécessaire en cas de disparition de votre revenu régulier suite à une incapacité 
de gain. 

Assurance décès 
Elle vous permet de protéger financièrement votre famille, votre compagne/compagnon 
ou votre partenaire en affaires en cas de décès. Le capital est versé rapidement aux béné-
ficiaires, ce qui réduit leurs pertes et difficultés financières.	

Assurance de prévoyance 
Avec une assurance de prévoyance, vous épargnez à long terme en vue de votre retraite. 
Vous veillez de façon ciblée à maintenir le niveau de vie de vos proches s’il devait vous 
arriver malheur. Dans tous les cas, vous êtes sûr de bénéficier d’un rendement garanti. Les 
assurances de prévoyance sont des assurances vie constitutives de capital. Elles combinent 
la protection contre les risques et la constitution ciblée d’un capital. À la fin du contrat, le 
capital est versé à vous-même ou, de manière anticipée, aux bénéficiaires de votre choix. 
Vous choisissez entre des paiements réguliers et un paiement unique. Vous pouvez conclu-
re des assurances de prévoyance dans la prévoyance liée (pilier 3a) et libre (pilier 3b).

Placements en fonds	
Avec cette forme de placement vous avez accès à de multiples solutions de prévoyance 
offrant des perspectives de rendement intéressantes. L’offre inclut des placements en fonds 
avec couverture d’assurance (assurance liée à des fonds) et des fonds de placement purs. 
Vous prenez la bonne décision parmi la vaste gamme de fonds de premier ordre sur la 
base de vos capacités de risque et propension au risque personnelles. Dans le cadre des 
placements en fonds avec couverture d’assurance, vous pouvez choisir entre la prévoy-
ance liée (pilier 3a) et la prévoyance libre (pilier 3b).

Assurances maladie – avec notre partenaire Helsana
	 Caisses-maladie (assurance de base)	
	 Ce sont les institutions d’assurance de l’assurance maladie sociale reconnues 

par la Confédération. Cette assurance obligatoire prend en charge les frais  
de guérison (hôpital et traitement ambulatoire) à la suite d’une maladie et, pour les 
personnes sans activité lucrative, également en cas d’accident. 

	 Assurance maladie complémentaire
	 On entend par là les assurances complémentaires facultatives qui complètent 

l’assurance maladie obligatoire fournie par la caisse-maladie. Elles com-
portent à choix les assurances pour les frais d’hôpital en division demi-privée et 
privée, mais également les assurances indemnités journalières de maladie.



Helvetia Assurances
St. Alban-Anlage 26, 4002 Bâle
T 058 280 1000 (24 h), F 058 280 1001 
www.helvetia.ch	
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